






























































































No de résolution 
ou annotation 

23-11-399 

POINT 15. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

DEMANDES D'APPUI 

15.1 MRC du Granit : appui à la MRC de Vaudreuil-Soulanges concernant le Projet 
de loi 392 concernant la suspension de la délivrance de nouveaux claims 
miniers 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) a reçu la résolution 
numéro 2023-147 de la MRC du Granit, relative à un appui à une 
résolution de la MRC de Vaudreuil-Soulanges au sujet du Projet de 
loi 32 concernant la suspension de la délivrance de claims miniers, 
laquelle se lit comme suit : 

CONSIDÉRANT QUE l'aménagement du territoire est une 
responsabilité politique et non seulement une démarche d'ordre 
technique; 

CONSIDÉRANT QUE l'aménagement du territoire doit tenir compte 
du développement durable ainsi que des schémas d'aménagement 
des MRC; 

CONSIDÉRANT QUE la préséance de la Loi sur les mines 
contrevient à ce qui précède; 

CONSIDÉRANT le dépôt du Projet de loi 392 Loi concernant la 
suspension de la délivrance de nouveaux claims miniers et mettant 
fin à la préséance des droits miniers et gaziers sur les autres 
usages du territoire le 18 avril 2023; 

CONSIDÉRANT la demande historique de la Fédération 
québécoise des municipalités de mettre fin à la préséance de la Loi 
sur les mines et l'importance de mettre à jour le processus de 
reconnaissance des TIAM, ainsi que les critères de l'OGAT-Mines; 

CONSIDÉRANT l'importance de l'acceptabilité sociale dans les 
projets miniers, position reprise dans une lettre ouverte publiée le 
16 septembre 2022 signée par le président de la FQM, M. Jacques 
Demers et par les préfètes et préfets des MRC de Vaudreuil­
Soulanges (M. Patrick Bousez), Papineau (M. Benoît Lauzon), des 
Laurentides (M. Marc L'Heureux), de Matawinie (Mme Isabelle 
Perreault), de La Vallée-de-la-Gatineau (Mme Chantal Lamarche), 
d'Argenteuil (M . Scott Pearce), des Pays-d'en-Haut (M. André 
Genest) et des Collines-de-l'Outaouais (M. Marc Carrière); 

CONSIDÉRANT QUE la demande de la MRC de Vaudreuil­
Soulanges au ministre de l'Énergie et des Ressources naturelles, 
M. Jonatan Julien, d'utiliser son pouvoir discrétionnaire, comme 
prévu par la Loi, pour protéger rapidement et de manière 
permanente le mont Rigaud ainsi que les sites de prélèvement 
d'eau potable et les zones de recharge de l'aquifère face à l'activité 
minière est demeurée sans réponse; 

CONSIDÉRANT QUE conformément à la demande du ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts, la MRC de Vaudreuil­
Soulanges a procédé à la détermination des territoires 
incompatibles à l'activité minière (TIAM) dans son schéma 
d'aménagement et de développement, mais que les critères actuels 
des OGAT-Mines ne permettent pas de protéger certaines zones 
de recharge importantes en eaux souterraines, notamment celles 
du mont Rigaud. 
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23-11-399 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POUR CES MOTIFS, 

Il est proposé par la conseillère Mélissa Morin, 
Appuyé par la conseillère Nathalie Lanthier 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL 
PRÉSENTS, 

D'APPUYER la MRC de Vaudreuil-Soulanges quant à 
l'adoption du Projet de Loi 392- Loi concernant la suspension 
de la délivrance de nouveaux claims miniers; 

DE DEMANDER au gouvernement d'adopter rapidement le 
Projet de loi 392; 

DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution à la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM), à l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ), à la Fédération canadienne 
des municipalités (FCM), à la députée de Vaudreuil, Marie­
Claude Nichais, à la députée de Soulanges, Marilyne Picard, 
aux 23 municipalités de la MRC de Vaudreuil-Soulanges et à 
l'ensemble des MRC du Québec pour appui; 

DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution à la 
ministre responsable de la région de la Montérégie, Suzanne 
Roy, à la Table des préfets et élus de la Couronne-Sud 
(TPECS) et à la Table de concertation régionale de la 
Montérégie (TCRM), Maxime Brault, à la députée de Verdun, 
Alejandra Zaga Mendez, à la ministre des Affaires municipales, 
Andrée Laforest et à la ministre des Ressources naturelles et 
des Forêts, Maïté Blanchette Vézina. 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Madame Julie Lussier 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie les MRC du Granit et 
de Vaudreuil-Soulanges dans le cadre d'une demande au gouvernement quant à 
l'adoption du Projet de Loi 392 - Loi concernant la suspension de la délivrance de 
claims miniers. 

QU'une copie de la présente résolution soit transmise aux MRC 
du Québec, à l'Union des municipalités du Québec, à la Fédération québécoise 
des municipalités, ainsi qu'aux députés provinciaux, à la ministre des Affaires 
municipales et à la ministre des Ressources naturelles et des Forêts. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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15.2 Table de concertation régionale de la Montérégie (TCRM) : demande de 
modifications au Programme d'aide à la restauration patrimoniale du ministère 
de la Culture et des Communications 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) a reçu la résolution 
numéro 1138- 10-2023 en appui à la Table de concertation 
régionale de la Montérégie relativement à une demande de 
modification au Programme d'aide à la restauration patrimoniale du 
ministère de la Culture et des Communications (MCC); 

ATTENDU QUE trois MRC de la Montérégie, soit la MRCVR, la MRC de Marguerite­
D'Youville et la MRC de Beauharnois-Salaberry, sont 
subventionnées par le ministère de la Culture et des 
communications dans le cadre du volet 1 et du volet 2 du 
Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier (PSMMPI); 

ATTENDU QUE le travail effectué par les agent(e)s de développement en 
patrimoine immobilier est structurant et nécessaire pour ces MRC; 

ATTENDU QUE les conditions de renouvellement du programme demeurent 
inconnues à ce jour, rendant ainsi précaires les emplois d'agent(e) 
de développement en patrimoine subventionnés par le volet 2 du 
PSMMPI, le tout combiné au contexte de pénurie de main-d'œuvre 
et de difficulté de rétention du personnel; 

ATTENDU la révision imminente du PSMMPI par le MCC; 

ATTENDU QUE les trois MRC sont unanimes que des modifications doivent être 
apportées au programme 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nadine Viau 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie la Table de concertation 
régionale de la Montérégie afin de demander au ministère de la Culture et des 
Communications de renouveler, dans les meilleurs délais, le volet 2 du Programme de 
soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier pour assurer le maintien en poste 
et/ou l'embauche d'agent(e)s de développement en patrimoine immobilier. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

La préfète souligne la grande semaine des tout-petits. De plus, elle rappelle que la 
période de recrutement des bénévoles . pour Opération Nez Rouge est débutée et 
invite la population à utiliser ces services afin d'assurer la sécurité de chacun(e). 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils (elles) peuvent visionner la séance en direct via la plateforme de diffusion, soit la 
chaîne YouTube de la MRCVR. De plus, les citoyen(ne)s peuvent transmettre leur 
question au plus tard à midi la veille de tenue de la séance. 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

Monsieur Louis Lafontaine, citoyen de la ville de Beloeil et payeur de taxes à Saint­
Mathieu-de-Beloeil et Saint-Jean-Baptiste, s'adresse aux membres du Conseil 
relativement aux cartes des zones inondables de la Communauté métropolitaine 
de Montréal (CMM) quant à certains plans d'eau, à savoir, la rivière des Hurons et 
la rivière Richelieu. De plus, ce dernier traite de l'engagement de la rivière 
Richelieu pris par les membres du Conseil lors d'une séance antérieure. 

La préfète lui mentionne qu'un retour lui sera fait par le personnel de la MRCVR 
afin de lui remettre l'information pertinente quant à son intervention relative aux 
cartes de la CMM et cette dernière précise que l'engagement pour la rivière du 
Richelieu est une question de coordonner les actions des municipalités membres 
de la MRCVR. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 31. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Marilyn Nadeau 
Préfète 
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